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MobilitA©

O‘VIobu A©de pers neLs enseignants du second
eg eg e et cA©dures du mouvemen%
onal A gestio nd concentrA©e - rentrA©e 2014

NOR : MENH1326578N

note de service nAA° 2013-168 du 28-10-2013
MEN - DGRH B2-2

Texte adressA© aux rectrices et recteurs da€™acadA©mie ; au vice-recteur de Mayotte
Texte abrogA®© : note de service nAA°2012-171 du 30 octobre 2012

La prA©sente note de service, relative au mouvement national

A gestion dA©concentrA©e des personnels enseignants du second degrA®© et des

personnels da€™A©ducation et da€™orientation pour la rentrA©e scolaire de septembre 2014,
traduit la volontA© de poursuivre une politique de gestion des ressources

humaines qualitative qui prenne en compte la situation personnelle et

professionnelle des candidats A la mutation.

La note de service comporte trois parties :

- la premiAre traite des principes gA©nA©raux du mouvement (I)

- la deuxiA"'me expose les rA"gles relatives A la phase interacadA©mique
du mouvement national A gestion dA©concentrA®e (Il) ;

- la troisiA"'me prA©sente les orientations propres A la phase
intra-acadA©mique (I11).

Elle est suivie de sept annexes relatives aux critA'res de

classement des demandes et aux barA"'mes du mouvement interacadA©mique

(annexe 1), aux modalitA©s de traitement des postes spAG©cifiques

(annexe 1), A la€™ordre da€™examen des vA"ux pour la procA©dure da€™extension
dans la phase interacadA©mique (annexe ll1), au descriptif des opA®©rations

et au calendrier de gestion pour le mouvement interacadA©mique des P.E.G.C.

(annexe 1V), aux situations des personnels dA©tachA©s ou candidats A un
dAotachement (annexe V), aux affectations A Mayotte (annexe VI) de mA2me quaE™aA la
situation des personnels enseignants de S.1.1. (annexe VII).
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| - Principes gA©nA©raux du mouvement national A gestion
dA©concentrAGe

1.1 Objectifs gA©nA©raux du mouvement national A gestion
dA©concentrA©e

Les personnels participent au mouvement national A gestion
dA©concentrA©e pour demander une mutation, une premiAre affectation ou pour retrouver
une affectation dans la€™enseignement du second degrA© (rA@intA©gration).

Le mouvement national A gestion dA©concentrA©e se dA©roule en
deux phases : une phase interacadA©mique suivie da€™une phase intra-acadA©mique.

Le ministre procA de, aprA’s avis des instances paritaires

compAGtentes, A la dAGsignation des personnels changeant da€™acadA©mie, A la
dA©signation dans les acadA©mies ou le dA©partement de Mayotte des nouveaux
titulaires et A 1a€™affectation des professeurs de chaires supACrieures. Les

recteurs et le vice-recteur prononcent, aprA’s avis des instances paritaires
compAotentes, les premiA res et nouvelles affectations des personnels nommA®©s dans
leur acadA©mie ou vice-rectorat.

Les affectations des personnels prononcA©es dans le cadre de

ce mouvement, tant dans sa phase interacadA©mique que dans sa phase
intra-acadA©mique, doivent garantir, au bA©nAGfice des ACIA ves et de leur famille,
la€™efficacitA©, la continuitA© et IA€™A©galitA© da€™accA’s au service public de
la€™A©ducation nationale. Elles contribuent, de maniA‘re dA©terminante, A la bonne
marche des AGtablissements scolaires en satisfaisant leurs besoins en personnels
titulaires.

Au plan national, le mouvement a pour objectif da&€™assurer une
rA©partition A©quilibrA©e de la ressource enseignante entre les diffAGrentes
acadA©mies.

A€ 1a€™intACrieur de chaque acadA©mie, le mouvement doit

permettre la couverture la plus complA“te possible des besoins da€™enseignement
par des personnels titulaires, y compris sur des postes ou dans des
Aotablissements et des services qui sA&€™avA rent les moins attractifs en raison de
leur isolement gA©ographique ou encore des conditions et des modalitA©s
particuliA res da€™exercice qui y sont liA©es. Les affectations dans certains
postes ou services doivent donc revA2tir un caractA're prioritaire pour faciliter

leur prise en charge effective et continue par des personnels titulaires.

En consA©quence, il appartient aux recteurs et au vice-recteur

de dA©terminer, au plus prA’s de la carte scolaire acadA©mique et des besoins du
service, les affectations, qui par leur caractA're sensible, doivent Adtre
rA©alisAGes avec la plus grande efficacitA©.

Les affectations des personnels prononcA©es dans le cadre de
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ce mouvement tiennent aussi compte, dans toute la mesure compatible avec le bon
fonctionnement du service, des demandes formulA©es par les personnels et de leur
situation familiale. Elles assurent plus particuliA"rement la prise en compte

des demandes formulA©es par les fonctionnaires A qui la loi a reconnu une
prioritA© de traitement : en effet, Ia€™article 60 de la loi nAA°84-16 du 11

janvier 1984 vise expressA©ment trois situations : les rapprochements de

conjoints, les fonctionnaires handicapA®©s et les agents exerAgant dans les
quartiers urbains oAl se posent des problA'mes sociaux et de sA©curitA©
particuliA rement difficiles.

1.2 Information et conseil des enseignants

Afin de faciliter la dA©marche des agents dans le processus

de mobilitA©, un service da€™aide et de conseil personnalisA©s sera mis A leur
disposition, pour les informer et les conseiller A toutes les AGtapes du suivi

de leur demande.

Lors de la phase interacadA©mique, les candidats A une

mutation auront accAs, dA’s le 12 novembre 2013, en appelant le 0 800 970

018, A un service ministACriel qui sera chargA®© de leur apporter une aide individualisA©e
dA’s la conception de leur projet de mobilitA© et jusqua€™A la communication du
rA©sultat de leur demande.

Lors de la phase intra-acadA©mique, ils bA©nACficieront dA€™un service
identique auprA’s des A« cellules mobilitA© A » mises en place dans les acadA©mies.

1.3 Principes communs da€™A®laboration des rA gles du mouvement

1.3.1 CritA res de classement des demandes

Le droit des personnes A un traitement A©quitable lors de

la€™examen de leur demande de mutation est garanti. Un barA me interacadA©mique

dAofini nationalement et des barA 'mes acadA©miques arrA2tA©s par les recteurs et le vice-recteur
permettent le classement des demandes ainsi que Ia&€™A®©laboration des projets de

mouvement. NA©anmoins, ils na€™ont qua€™un caractA re indicatif.

En consA©quence, dans Ia€™hypothA“se 0A! le classement issu de

la€™application du barA"'me na€™aurait pas permis de satisfaire des demandes
formulA©es dans le cadre des prioritA©s I1A©gales de mutation, par exemple, celles-ci
pourront A2tre examinA©es en dehors de son application et satisfaites sous

rAGserve de |IA€™intA©rAdt du service.

1.3.2 A%lA©®ments constitutifs des barA mes indicatifs
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Les barA"'mes traduisent da€™abord les prioritA©s IA©gales et

rA©glementaires de traitement des demandes de certains agents :

rapprochements de conjoints, fonctionnaires handicapA©s et agents exerAgant dans
les quartiers urbains oAt se posent des problA mes sociaux et de SA©curitA©
particuliA rement difficiles, mesures de carte scolaire.

lls contribuent A la mise en A"uvre des politiques nationales

en matiA're da€™affectation de certains personnels (professeurs agrA©gA©s souhaitant
recevoir une affectation en lycA©e, etc.) en permettant dans le cadre de la phase

inter et/ou de la phase intra-acadA©mique du mouvement la rA®alisation de ces
affectations.

lis privilA©gient les ACIA©ments liA©s aux prioritA©s IACgales
puis, dans une moindre mesure, prennent en compte da€™autres AGIA©ments relatifs
A:

- la situation personnelle ;
- la situation de carriA're (anciennetA®© de service et de poste) ;
- la situation individuelle de I&€™agent.

Les barA 'mes valorisent A©galement la stabilitA© des
affectations, notamment par le dispositif des affectations A caractA're
prioritaire justifiant une valorisation (A.P.V.).

1.3.3 A%lA©ments liA©s A une gestion qualitative des affectations

La prise en compte de situations personnelles et

professionnelles particuliA res justifie de traiter prioritairement certaines
demandes. Compte tenu de leur spA@cificitA©, ces affectations se feront sans
sa€™appuyer sur des critA'res de classement barA©OmMA®Gs.

ConformA©ment au 2A 'me alinA©a du paragraphe 1.3.1

A« CritA'res de classement des demandes A », dans toute la mesure compatible

avec le bon fonctionnement du service, les prioritA©s de traitement des demandes

de mutation dA©finies par la€™article 60 de la loi nAA® 84-16 du 11 janvier 1984 pourront A2tre examinA®es,
lors de la tenue des instances paritaires, en dehors des

critAres de classement A« barA©@mMAOGs A ». Il sA€™agit des demandes formulA©es par des

personnels handicapA©s, des agents sA©parA©s de leur conjoint ou qui se sont

investis dans les AGtablissements les plus difficiles pendant au moins cing ans.

De la mA2me maniA're, la prise en considA©ration des

caractAOristiques spAG©cifiques de certains postes et de situations

professionnelles particuliA res peut amener A©galement A traiter certaines

affectations en dehors des critA'res de classement A« barA©@mMAGs A ». Il SA€™agit des
affectations prononcA©es sur postes spA©cifiques de compA©tence ministACrielle ou
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rectorale, qui exigent une adA©quation A®©troite du lien poste/personne.

Les personnels enseignants, d&€™A®©ducation et da€™orientation

titulaires ou stagiaires peuvent formuler des demandes pour les postes

spA@cifiques dont le traitement relA"ve soit de la compA©tence ministACrielle, soit

de la compA®Gtence rectorale. Le principe des postes spACcifiques repose sur la
reconnaissance de la particularitA© de certains postes, compte tenu des

compA®tences requises pour les occuper. Ces conditions particuliA res justifient

de na€™y affecter que des enseignants recrutA©s indA©pendamment de leur barA'me. Le
traitement des vA"ux, pour certains postes spAG©cifiques, s&€™effectue au niveau
ministACriel oAl il est procA©dA© au choix aprA’s regroupement de 1a€™ensemble des
candidatures. Les recteurs et le vice-recteur sont invitA©s A dA©velopper les postes
spA@cifiques acadA©miques et A en rAOserver la€™accA's aux seuls candidats qui auront
reA8u de leur part un avis favorable.

1.3.4 A%lA©ments de barA 'me liA©s A Ia€™objectif de stabilitA© des
affectations

1.3.4.a) Affectations A caractA're prioritaire justifiant une
valorisation (A.P.V.)

La€™objectif du dispositif de &€ ™affectation A caractAre

prioritaire justifiant une valorisation (A.P.V.) est de contribuer au

renforcement de la stabilitA© des A©quipes pA©dagogiques dans les AGtablissements
les moins demandA®s par les candidats au mouvement ou qui sont fragilisA©s par un
taux de rotation A©levA®© de leurs A©quipes pA©dagogiques.

Ce dispositif permet de reconnaA®tre le caractA're prioritaire

de certaines affectations et de valoriser, dans le cadre de la mobilitA®, le
parcours professionnel des enseignants qui se seront investis durablement dans
ces affectations.

Cette valorisation a pour but, d&€™une part, de rendre plus

attractives les affectations A caractAre prioritaire auprA”s des participants au

mouvement et da&€™autre part, en favorisant la motivation des personnels qui

auront obtenu ce type da€™affectation, de les inciter A s&€™investir durablement

pour une pA©riode da€™au moins cing ans dans le poste et dans IA€™AGtablissement oAt
se situe lA€E™AP.V.

1.3.4.b) Politique acadA©mique de stabilisation sur poste
fixe en AGtablissement des titulaires sur zone de remplacement

Lors de la phase intra-acadA©mique du mouvement, les recteurs

et le vice-recteur mettent en A"uvre une politique de stabilisation sur poste

fixe des titulaires sur zone de remplacement, qui a pour objectif de permettre

aux agents concernA®©s, A leur demande, da€™obtenir grA¢ce A un vA"u bonifiA©®, une
affectation sur poste dA©finitif en AGtablissement. Les recteurs et le vice-recteur
dAoterminent les bonifications applicables A ce titre pour la phase
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intra-acadA©mique du mouvement.

Les agents qui auront ainsi obtenu dans le cadre de la phase

intra-acadA©mique une mutation sur un vA"u bonifiA®©, bA©nAcficieront, A Ia€™issue da€™un
cycle de stabilitA© de cing ans dans |1A€™AGtablissement, da&€™une bonification de 100

points valable pour la phase interacadA©mique du mouvement, non cumulable avec
la€™attribution da€™une bonification rattachA©e au dispositif de IAE™A.P.V.

1.4 RA"gles communes de gestion des opA©rations du mouvement

1.4.1 Formulation des demandes

Ces demandes se feront exclusivement par le portail internet

dA©nommA© A« I-Prof A », accessible par Internet (www.education.gouv.fr/iprof-siam).
Cet outil propose des informations sur les rA gles du mouvement, permet de

saisir les demandes de premiAre affectation et de mutation et de prendre

connaissance des barA mes retenus pour les projets de mouvement ainsi que des
rA©sultats des mouvements que Ia€™administration communiquera. Les candidats seront
invitA©s A saisir leur numA®©ro de tAGIA©phone portable afin da€™Aatre joints
rapidement A chaque AGtape des opA®rations du mouvement. Il ne sera fait aucun

autre usage de ces numA®©ros de tAGIA©phone.

Cas particuliers

Les conseillers principaux da€™A®©ducation et les conseillers

da€™orientation-psychologues actuellement affectA©s A Mayotte ou mis A la

disposition de la Nouvelle-CalA©donie, les enseignants dA©tachA©s A Ia€™AGtranger, actuellement
affectA©s A Wallis-et-Futuna ou mis A disposition de la PolynA©sie franAgaise

doivent obligatoirement formuler leur demande sur imprimA®© papier tA©IA©chargeable

sur le site www.education.gouv.fr, dans la rubrique A« formulaires A », qua€™ils

transmettront A lJA€™administration centrale (DGRH B2-4). Aucun accusA®© de

rA©ception ne sera envoyA®©.

Sa€™agissant des enseignants affectA©s A Saint-Pierre-et-Miquelon
qui relA"vent dA©sormais de 1a€™acadA©mie de Caen, ils formuleront leur demande sur
le site I-Prof de la€™acadA©mie de Caen.

Les personnels peuvent demander A leur recteur ou
vice-recteur, par courrier, la&€™interdiction da€™affichage dans I-Prof des
rA©sultats les concernant.

I.4.2 Les demandes de mutation formulA©es au titre des
prioritA©s IA©gales

La€™article 60 de la loi nAA°84-16 du 11 janvier 1984 modifiA©e
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accorde une prioritA© de mutation aux fonctionnaires sA©parA©s de leur conjoint

pour des raisons professionnelles, aux fonctionnaires handicapA©s et aux

fonctionnaires qui exercent dans un quartier urbain oAt se posent des problA mes sociaux
et de sA©curitA®© particuliA rement difficiles.

Il convient de rappeler que ces prioritA©s de mutation seront
rA©alisACes dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du
service.

Les autres demandes de mutation sont formulA©es en fonction
de la situation individuelle de chaque enseignant.

I.4.2.a) Demandes de rapprochement de conjoints

Les situations prises en compte pour les demandes de
rapprochement de conjoints sont les suivantes :

- celles des agents mariA©s avant le ler septembre 2013 :

- celles des agents liA©s par un pacte civil de solidaritA©
(PACS), Actabli avant le ler septembre 2013.

Toutefois, si le PACS a AOtA© Aotabli
entre le ler janvier 2013 et le ler septembre 2013, la demande de rapprochement
de conjoints sera prise en compte :

- phase interacadA©mique du mouvement : dA’s lors que les

agents concernA®©s joindront A leur demande une dA®©claration sur lA€™honneur
da€™engagement A se soumettre A IaA€™imposition commune signA©e des deux partenaires.
UltA©rieurement, dans I&€™hypothA“se oAt ils auront obtenu leur dA©signation dans une
acadA©mie, ils devront, dans le cadre de leur participation A la phase

intra-acadA©mique, fournir la preuve de la concrA®tisation de cet engagement en

produisant une attestation de dA©pA’t de leur dA©claration fiscale commune - revenus

2013 - dAClivrA©e par le centre des impA’'ts. A€ dA©faut de fournir cette preuve,

leur mutation interacadA©mique pourra Adtre rapportACe ;

- phase intra-acadA©mique du mouvement : les personnels

concernA®©s sollicitant dans ce cadre un rapprochement de conjoints devront fournir
impA©rativement, A I1&€™appui de cette demande, une attestation de dA©pA’t de leur
dAo©claration fiscale commune - revenus 2013 - dA©livrA©e par le centre des impA'ts.

- celles des agents ayant un enfant, nA© et reconnu par les
deux parents au plus tard le 1er septembre 2013, ou ayant reconnu par
anticipation au plus tard le 1er janvier 2014, un enfant A naA®tre.

Le conjoint doit exercer une activitA© professionnelle ou
Aatre inscrit comme demandeur da€™emploi auprA’s de PA’le emploi, aprA’s cessation
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da€™une activitA© professionnelle.

En cas da€™inscription auprA’s de PA’le emploi le rapprochement
pourra porter sur la rA©sidence privA©e sous rA©serve qua€™elle soit compatible avec
la€™ancienne rA©sidence professionnelle.

La rA©alitA© de la€™ensemble de ces situations sera examinA©e par
les services rectoraux dans le cadre de la procA©dure de vA®rification des vA"ux
et barA 'mes.

Les demandes de rapprochement de conjoints ne sont donc

recevables que sur la base de situations A caractA're familial ou civil AGtablies
au ler septembre 2013. NA©anmoins, la situation de sA©paration justifiant la
demande de rapprochement de conjoints peut intervenir aprA’s cette date, mais au
plus tard au ler septembre 2014 sous rA@serve de fournir les piA ces

justificatives aux dates fixA©es par les recteurs pour le retour des confirmations

des demandes.

Remarque sur les annA©es de sA©paration

Les conjoints sont sA©parA©s dA’s lors qua€™ils exercent leur

activitA© professionnelle dans deux dA©partements distincts. Toutefois, les

annA©es de sA©paration ne sont pas comptabilisA©es au sein de Ia€™entitA© formA©e des
dA©partements 75, 92, 93 et 94.

Une bonification est accordA©e aux conjoints SA©parA®©s, selon
les modalitA©s dA©veloppA©es dans la€™annexe |.

Pour chaque annA©e de sA©paration demandA©e, lorsque Ia€™agent

est en activitA®©, la situation de sA©paration doit Adtre justifiA©e et doit A2tre au

moins A©gale A six mois de sA©paration effective par annA©e scolaire considA©rA©e. Toutefois
les agents qui ont participA© au mouvement 2013, et qui renouvellent leur

demande, ne justifient leur situation que pour la seule annA©e de sA©paration 2013-2014.

lls conservent le bA©nAcGfice des annA©es validA©es lors du mouvement prA©cA©dent.

Les pA©riodes de congA®© parental ainsi que les disponibilitA©s
pour suivre le conjoint seront comptabilisA©es pour moitiA© de leur durA©e dans le
calcul des annA©es de sA©paration, selon les modalitA©s prAG©cisA©es dans Ia€™annexe |.

Dans Ia€™hypothA se 0A?, au cours da€™une mA2me annA©e scolaire, un

agent se trouve en position da€™activitA© pour une durA©e infACrieure A six mois et

en congA®© parental ou disponibilitA© pour suivre son conjoint pour une durA©e
supACrieure A six mois (exemple : 5 mois da€™activitA© puis 7 mois de congA©

parental), il bA©nAGficiera da€™une annA©e de sA©paration comptabilisA©e pour moitiA®.

Ne sont pas considA©rA©es comme des pACriodes de
sA®©paration :
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- les pA©riodes de disponibilitA© pour un motif autre que
pour suivre le conjoint ;

- les pA®©riodes de position de non activitA© ;

- les congA®©s de longue durA©e et de longue maladie ;

- le congA® pour formation professionnelle ;

- les pA©riodes pendant lesquelles le conjoint est inscrit comme

demandeur da€™emploi (sauf SAE™il justifie d&€™une activitA© professionnelle da€™au
moins six mois au cours de lA€™annA®©e scolaire considA©rA©e) ou effectue son service
national ;

- les annA©es pendant lesquelles A€ ™enseignant titulaire nA€™est
pas affectA© A titre dACfinitif dans 1a€™enseignement du second degrA®© public ou
dans la€™enseignement supACrieur.

Ces situations sont suspensives, mais non interruptives, du
dA©compte des annA©es de sA©paration.

Lorsqua€™un candidat qui a formulA© plusieurs vA"ux, obtient sa

mutation pour une autre acadA©mie que celle da€™exercice professionnel de son
conjoint, sollicitA©e en premier rang de vA"u, il peut prA©tendre au maintien des
points liA©s aux annA©es de sA©paration, en cas de renouvellement ultACrieur.

Sous rA@serve de la€™application des dispositions de Ia€™article

3 de laE™arrAatA© fixant les dates et modalitA©s de dAOpA't des demandes de premiA’re
affectation, de mutation et de rA©intA©gration, lors de la phase

intra-acadA©mique, les candidats entrant dans |1&€™acadA©mie ne peuvent se prAG©valoir
da€™une demande de rapprochement de conjoints que lorsque celle-ci a AOtA©

introduite et validA®©e lors de la phase interacadA©mique.

Lorsque la recevabilitA© da€™une demande de rapprochement de
conjoints a AOtA© examinA©e dans le cadre de la phase interacadA©mique, celle-ci
na€™est pas susceptible d&€™un rA©examen lors de la phase intra-acadA©mique.

Dans le cas particulier de deux agents des corps de

personnels da€™enseignement, da€™A©ducation ou da€™orientation du second degrA®©, sont
considA©rA©s comme relevant du rapprochement de conjoints, les personnels

affectA©s ou non A titre dA©finitif, nA€™exerAgant pas dans la mA2me acadA©mie que

leur conjoint, ainsi que les stagiaires sollicitant une premiAre affectation

dans la€™acadA©mie de rAGsidence professionnelle de leur conjoint. Aucun rapprochement

de conjoints nA€™est possible vers la rA©sidence da€™un fonctionnaire stagiaire,

sauf si celui-ci est assurA© da€™Asatre maintenu dans son acadA©mie de stage

(stagiaire du second degrA© ex-titulaire dA€™un corps enseignant, da€™A©ducation et
da€™orientation, professeur des A©coles stagiaire).
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1.4.2.b) Demandes formulA©es au titre du handicap

LaE™article 2 de la loi du 11 fA©vrier 2005 portant sur

la€™A©galitA© des droits et des chances, la participation et la citoyennetA© des
personnes handicapA©es dA®finit le handicap comme A« toute limitation
da€™activitA© ou restriction de participation A la vie en sociAGtA© subie par une
personne dans son environnement, par une personne en raison da€™une altAGration
substantielle, durable ou dAGfinitive d&€™une ou plusieurs fonctions physiques,
sensorielles, mentales cognitives ou psychiques, d&€™un poly-handicap ou d&€™un
trouble de santA®© invalidant. A »

Personnels concernA®©s

Seuls peuvent prA©tendre A une prioritA© de mutation au titre
du handicap les bA©nA®ficiaires de la€™obligation da€™emploi prA©vue par la loi
prACcitA©e et qui concerne :

- les travailleurs reconnus handicapA©s par la commission des
droits et de l&€™autonomie ;

- les victimes da&€™accidents du travail ou de maladies

professionnelles ayant entraA®nA®© une incapacitA© permanente au moins A©gale A 10 %
et titulaires dA€™une rente attribuA©e au titre du rA©gime gA©nAoral de sACcuritA©
sociale ou de tout autre rA©gime de protection sociale obligatoire ;

- les titulaires dA€™une pension da€™invaliditA© A condition que
Ia€™invaliditA© rA©duise au moins des deux tiers la capacitA© de travail ou de gain ;

- les anciens militaires et assimilA®©s, titulaires da€™une
pension da€™invaliditA© ;

- les titulaires de la carte da€™invaliditA© dA©livrA©e par la

commission des droits et de |a€™autonomie, dA"s lors qua€™elle constate un

pourcentage da€™incapacitA© permanente da€™au moins 80 % ou lorsque la personne a AOtA©
classA©e en 3A 'me catA©gorie de la pension da€™invaliditA© de la sA©curitA© sociale ;

- les titulaires da&€™une allocation ou dA€™une rente da€™invaliditA©
pour les sapeurs-pompiers volontaires ;

- les titulaires de 1a€™allocation aux adultes handicapA©s.

La procA©dure concerne les personnels titulaires, stagiaires,
leur conjoint bA©nA®ficiaire de 1a€™obligation dA€™emploi, ainsi que la situation
da€™un enfant reconnu handicapA© ou malade.

ProcA©dure
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Les agents qui sollicitent un changement da€™acadA©mie au titre

du handicap doivent dA©poser un dossier auprA’s du mA©decin-conseiller technique
de leur recteur, pour bA©nAGficier da€™une bonification dont Ia€™objectif est
da€™amAoliorer les conditions de vie de 1a€™agent handicapA®©.

Sa€™ils sont dA©tachA©s ou affectA©s en collectivitA© da€™outre-mer,

le dossier doit Adtre dA©posA© auprA’s du mA©decin conseil de lA€™administration
centrale : 72 rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13, au plus tard le 10 dA©cembre
2013.

Les recteurs, aprA’s avoir pris connaissance de la€™avis de

leur mA©decin-conseiller technique attribuent AGventuellement la bonification

aprA’s avoir consultA© les groupes de travail acadA©miques de vA®rification de vA"ux
et barA"mes.

De la mA2me faA§on, sA€™agissant des personnels dA©tachA©s ou

affectA©s en collectivitA© da€™outre mer, aprA’s avoir recueilli A€ ™avis du mA©decin conseil
de la€™administration centrale, la directrice gA©nA®rale des ressources humaines

attribuera A©ventuellement la bonification aprA’s avoir consultA© les groupes de

travail dans le cadre des opA@rations de vA®rification des vA"ux et barA'mes qui

relA"vent de sa compA®Gtence.

De plus, chaque candidat bA©nAcficiaire de 1a€™obligation
da€™emploi se voit attribuer une bonification spA@©cifique sur IA€™ensemble des vA"ux
Ao©mis dans les conditions fixA©es dans la€™annexe |.

1.4.2.c) Demandes formulA®©es dans le cadre de fonctions

exercA©es dans un quartier urbain oAt se posent des problA'mes sociaux et de
sA©curitA© particuliA rement difficiles : affectations A caractA're

prioritaire justifiant une valorisation (A.P.V.)

Le dispositif de la€™affectation A caractAre prioritaire

justifiant une valorisation (A.P.V.) dA©crit au paragraphe 1.3.4 permet de
reconnaA®tre le caractA're prioritaire de certaines affectations et de valoriser,
dans le cadre de la mobilitA©, le parcours professionnel des enseignants qui se
seront investis durablement dans ces affectations.

En consA©quence, A Ia€™issue da€™une affectation da&€™au moins cing

annA®es, si ces personnels souhaitent obtenir un changement da€™affectation, ils
bA©nAcficieront, grA¢ce A une bonification de leur barA'me, da€™une valorisation
significative du classement de leur demande de mutation tant dans la phase interacadA©mique
que dans la phase intra-acadA©mique.

Le dispositif A.P.V. s&€™applique obligatoirement aux

affectations prononcA©es dans les AGtablissements situA©s dans les quartiers

urbains oAt se posent des problA 'mes sociaux et de sA©curitA© particuliA rement difficiles
(Aotablissements relevant du plan de lutte contre la violence figurant notamment

dans la€™arrA2tA© du 16 janvier 2001 publiA© au JO du 18 janvier 2001) afin
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de mettre en A"uvre la prioritA© reconnue aux agents affectA©s dans ces
Aotablissements en application de 1&€™article 60 de la loi nAA°® 84-16 du 11 janvier
1984. La modification de la liste des AGtablissements classA©s A.P.V. est une
prA©rogative ministACrielle.

Pour les AGtablissements ayant fait A€ ™objet da€™un classement

national (ZEP, plan de lutte contre la violence, sensible) prA©alablement A leur
entrA©e dans le dispositif A.P.V., lA€™anciennetA© retenue pour dAGterminer la
valeur de la bonification A attribuer au titre de 1&€™anciennetA© A.P.V. tiendra

compte de Ia&€™anciennetA© acquise au titre du classement antA©rieur, pour les seuls
Aotablissements ACtiquetA©s A.P.V. aux rentrA©es scolaires 2004, 2005 et 2006.

I.4.3 Demandes formulA®es au titre de la situation
individuelle

1.4.3.a) Demandes formulA®©es au titre du rapprochement de la
rAGsidence de l1a€™enfant

Les demandes formulA®©es A ce titre tendent A faciliter :

- la€™alternance de rA©sidence de 1a€™enfant au domicile de chacun
de ses parents (garde alternA©e) ;

- les droits de visite et dA€™hA©bergement du parent dont la
rA©sidence de Ia€™enfant na€™est pas fixA©e A son domicile.

Les situations prises en compte doivent Aétre justifiA©es pour
les enfants de moins de 18 ans au ler septembre 2014 par une dA©cision de
justice.

Par ailleurs la situation des personnes exerAgant seules Ia€™autoritA©

parentale (veuves, cAGlibataires, etc.) ayant A charge un ou des enfants de moins de 18
ans au ler septembre 2014 sera prise en compte dans les mA2mes conditions sous
rAGserve que la demande soit motivA©e par Ia€™amA®lioration des conditions de vie de
la€™enfant (facilitA© de garde quelle qua€™en soit la nature, proximitA© de la

famille, etc.).

1.4.3.b) Demandes de mutations simultanA®©es de deux agents
des corps de personnels da€™enseignement, da€™A©ducation ou da€™orientation du second
degrA©

Dans le cas de conjoints, les agents concernA©s doivent
choisir entre rapprochement de conjoints ou mutations simultanA©es, sans
possibilitA© de panachage.

Sont considA©rA©s comme relevant de la procA©dure de mutations
simultanA©es les personnels da€™enseignement, da€™A©ducation ou da€™orientation du
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second degrA®© dont Ia€™affectation souhaitA©e est subordonnA©e A la mutation
conjointe dans la mA2me acadA©mie da€™un autre agent appartenant A lA€™un de ces
corps. Les vA"ux doivent A2tre identiques et formulA©s dans le mA2me ordre.

Les mutations simultanA©es ne sont possibles qua€™entre :

- deux agents titulaires ;

- deux agents stagiaires ;

- un agent titulaire et un agent stagiaire mais seulement si
ce dernier est ex-titulaire d&€™un corps gA©rA© par le service des personnels de
I&€™enseignement scolaire de la DGRH.

1.4.4 Cas da€™annulation de demande de mutation

Outre les cas da€™annulation prA©vus A 1a€™article 3 de Ia€™arrA2tA©

fixant les dates et modalitA©s de dAOpA't des demandes de premiAre affectation, de

mutation et de rA©intA©gration, les dA©cisions de dA©tachement ou da€™affectation

dans la€™enseignement supACrieur ou comportant la mise A disposition de la

PolynA®©sie franA8aise entraA®nent la€™annulation des demandes de mutation prA©sentA©es
par les intAGressA©s dans le cadre du mouvement national A gestion dA©concentrA©e.

Les personnels dA©tachA©s voudront bien se reporter aux dispositions
de l&€™annexe V.

1.4.5 Transmission des demandes

AprA’s clA’ture de la pACriode de saisie des vA"ux pour la phase

interacadA©mique et la phase intra-acadA©mique, chaque agent reASoit du rectorat,
dans son AGtablissement ou service, un formulaire de confirmation de demande de
mutation en un seul exemplaire. Ce formulaire, dA »ment signA© par 1a€™agent,
accompagnA®© des piA“ces justificatives demandA©es et comportant les A©ventuelles
corrections manuscrites, est remis au chef da€™A®tablissement ou de service qui
vA©rifie la prA©sence des piA“ces justificatives et complA‘te, S&€™il y a lieu, la
rubrique relative A 1a€™affectation A caractAre prioritaire justifiant une

valorisation.

Pour la phase interacadA©mique, le chef da€™AGtablissement
transmet [a€™ensemble du dossier de demande de mutation au rectorat en respectant
le calendrier fixA© par arrA2tA© rectoral.

Pour la phase intra-acadA©mique, le chef dA€™AGtablissement transmet

la€™ensemble du dossier de demande de mutation A la date fixA©e par arrA2A©

rectoral pour les candidats dACJA affectA©s dans Ia€™acadA©mie. Les personnels

nommA®©s dans une nouvelle acadA©mie transmettent eux-mA2mes leur dossier visA© par

le chef da€™AGtablissement au rectorat de Ia€™acadA©mie da€™arrivA©e avant la date fixA©e

Copyright © ASSETEC Page 14/29


http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article589

els enseignants du second degrA© : rA"gles et procA©dures du mouvement national A gestion dA©con

par le recteur de cette acadA©mie.

1.4.6 ContrA’le et consultation des barA 'mes

Le calcul et la vA©rification de la€™ensemble des vA"ux et
barA 'mes relA"vent de la compA®©tence des recteurs.

Pour la phase interacadA©mique, ils sont effectuA©s dans

la€™acadA©mie de dA©part du candidat, y compris pour les candidats en premiA’re
affectation, ou A la€™administration centrale (DGRH B2-4) pour les personnels
gA©rA©s hors acadA©mie.

Le barA'me apparaissant lors de la saisie des vA"ux correspond
aux AGIA©ments fournis par le candidat et ne constitue donc pas le barA"'me
dAcfinitif.

AprA’s vA@rification par les gestionnaires acadA©miques,

la€™ensemble des barA'mes calculA©s par |a€™administration fait A€ ™objet dA€™un
affichage sur I-prof, accessible A partir de http://www.education.gouv.fr/iprof-siam,

permettant aux intAGressA©s da€™en prendre connaissance et A©ventuellement da€™en
demander par A©crit la correction avant la tenue du groupe de travail acadA©mique

(G.T.A.), A©manation des instances paritaires acadA©miques. Les demandes seront
recevables jusqua€™A la veille de la rA©union de I&€™instance paritaire compA©tente. AprA’s
avoir recueilli lA€™avis des G.T.A., la€™ensemble des barA'mes fait IA€™objet dA€™un
nouvel affichage.

DA’s lors, seuls les barA 'mes rectifiA©s A 1a€™issue des G.T.A.

peuvent faire A€ ™objet dA€™une ultime demande de correction par Ia€™intAGressA©
jusqua€™A la fin de la pA©riode da€™affichage dont la durA©e est fixA©e par arrA%A©
rectoral. Les recteurs statuent inmA®©diatement sur ces A©ventuelles rA©clamations

et arrA2tent dACfinitivement &€ ™ensemble des barA 'mes qui sont transmis A
la€™administration centrale ; ceux-ci ne sont pas susceptibles da€™appel auprA’s de
I1&€™administration centrale.

La directrice gA©nACrale des ressources humaines (DGRH/B2-4)
suit la mA2me procA©dure pour les agents non affectA©s en acadA©mie.

I.4.7 La communication des rA©sultats

Les rA©sultats des demandes de mutation seront communiquA®©s individuellement
par la€™administration A tous les participants dans les dA®©lais les plus courts.

Il - Phase interacad A©mique

La phase interacadA©mique du mouvement national A gestion
dA©concentrA©e comprend le mouvement interacadA©mique des corps nationaux de
personnels da€™enseignement, dA€™A©ducation et da€™orientation du second degrA®, le
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traitement des postes spA©cifiques et le mouvement interacadA©mique des P.E.G.C.

I1.1 Dispositif da€™accueil et da€™information

Les candidats A une mutation qui appelleront le service ministACriel
da€™accueil et de conseil InfomobilitA©, recevront des conseils
personnalisA©s dA’s le 12 novembre 2013.

AprA’s la fermeture des serveurs SIAM/I-Prof, le 3 dA©cembre 2013,

ils pourront sa€™adresser aux cellules tAGIA©phoniques acadA©miques qui les informeront
sur le suivi de leur dossier jusqua€™A la fin des opA®rations de validation des

vA"ux et des barA'mes en janvier 2014.

Par ailleurs, les candidats ont accA’s aux diffAGrentes

sources da€™informations mises A leur disposition sur le portail de 1&€™A®©ducation http://www.education.gouv.fr,
les sites acadA©miques et dans les guides SIAM et mobilitA©, spA©cialement

AolaborA©s A leur intention. lls recevront A©galement des messages dans leur boA®te

I-Prof A toutes les AGtapes importantes du calendrier.

Ce dispositif da€™aide et de conseil sera facilitA© dA’s lors

que les candidats A une mutation auront communiquA®© lors de la saisie des vA"ux, un
numAero de tAGIA©phone portable, indispensable pour leur faire connaA®tre rapidement
les rA©sultats de leur demande de mutation.

1.2 Mouvement interacadA©mique des corps nationaux de
personnels da€™enseignement, da€™A©ducation et dA€™orientation du second degrA©

11.2.1 Participants

1.2.1.a) Participent obligatoirement au mouvement interacadA©mique
2014 des corps nationaux de personnels da€™enseignement, da€™A©ducation et
da€™orientation du second degrA©

Les personnels stagiaires devant obtenir une premiA’re
affectation en tant que titulaires ainsi que ceux dont la€™affectation au
mouvement interacadA©mique 2013 a AGtA© rapportA©e (renouvellement, etc.) ;

-y compris ceux affectA©s dans Ia€™enseignement supACrieur (dans

l&€™hypothA se da€™un recrutement dans |1&€™enseignement supA©rieur A &€ ™issue de leur
stage, la€™affectation obtenue au mouvement interacadA©mique sera annulA©e) et ceux
placA©s en position de congA®© sans traitement en vue da€™exercer des fonctions

da€™ATER, de moniteur ou de doctorant contractuel ayant accompli la durA©e
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rA©glementaire de stage, conformA©ment aux dispositions du dA©cret 2010-1526 du 8
dA©cembre 2010 (cf. annexe V) ;

- A la€™exception des ex-titulaires dA€™un corps de personnels
enseignants des premier et second degrA©s, da€™A®©ducation et da€™orientation.

Les personnels titulaires :

- affectA©s A titre provisoire au titre de lA€™annA©e scolaire 2013-2014,
y compris ceux dont la€™affectation relevait dA€™une rAG@intAG©gration tardive ;

- actuellement affectA©s A Mayotte, A Wallis-et-Futuna, ou mis

A disposition de la PolynA©sie franAgaise, de la Nouvelle CalA©donie en fin de
sA®©jour, qUAE™ils souhaitent ou non retourner dans leur derniAre acadA©mie
da€™affectation A titre dAGfinitif avant leur dA©part en collectivitA© da€™outre-mer ;

- dont le dA©tachement arrive A son terme au plus tard le 31
aoA »t 2014 A 1a€™exception des ATER dA©tachA®©s qui ont une acadA©mie da€™origine (cf.
annexe V) ;

- dA©sirant retrouver une affectation dans I&€™enseignement du

second degrA®©, parmi lesquels ceux qui sont affectA©s dans un emploi fonctionnel,
qua€™ils souhaitent ou non changer da€™acadA©mie et ceux qui sont affectA©s en
Andorre ou en A©coles europA©ennes ;

- affectA©s dans 1a€™enseignement privA© sous contrat dans une
acadA©mie autre que leur acadA©mie da€™origine et qui souhaitent rA©intA©grer
la€™enseignement public du second degrA®©.

1.2.1.b) Participent facultativement au mouvement interacadA©mique
2014 des corps nationaux de personnels da€™enseignement, da€™A©ducation et
da€™orientation du second degrA©, les personnels titulaires :

- qui souhaitent changer da€™acadA©mie ;

- qui souhaitent rA@intA©grer en cours de dA©tachement ou de

sA®©jour, soit lAE™acadA©mie oAl ils AGtaient affectA©s A titre dAOfinitif avant leur
dAopart (vA"u prioritaire A©ventuellement prAOcA©dA© da€™autres vA"ux), soit une autre
acadA©mie ;

- qui souhaitent retrouver un poste dans une acadA©mie autre

que celle oAt ils sont gA©rA©s actuellement et qui sont en disponibilitA©, en congA©
avec libA©ration de poste ou affectA©s dans un poste adaptA© A« postes adaptA©s de
courte durA©e A » (P.A.C.D.) et A« postes adaptA©s de longue durA©e A » (P.A.L.D.).

I1.2.1.c) Cas particuliers
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- Les personnels prA©cA©demment dA©tachA©s ou mis A disposition

qui n&€™auront pas participA© A la phase interacadA©mique du mouvement seront
affectA©s A titre provisoire dans une acadA©mie en fonction des nA©cessitA©s du
service sA€™ils na&€™ont pas obtenu un nouveau dA©tachement.

- Les personnels affectA©s A titre dAGfinitif dans |aA€™enseignement

supACrieur (PRAG, P.R.C.E4€£)) et souhaitant Adtre affectA©s dans le second degrA© en
restant dans 1a€™acadA©mie oAl ils sont affectA©s dans le supAG©rieur, nA€™ont pas A
participer A la phase interacadA©mique du mouvement.

- Les personnels affectA©s dans la€™enseignement privA© sous

contrat dans leur acadA©mie da€™origine et souhaitant rA@intACgrer Ia€™enseignement
public du second degrA®© en restant dans cette mA2me acadA©mie na€™ont pas A
participer A la phase interacadA©mique du mouvement.

- Les personnels affectA©s en formation continue, en

apprentissage ou en mission gA©nA©rale da€™insertion souhaitant obtenir une

affectation en formation initiale doivent participer A la phase interacadA©mique.

Toutefois, en cas da€™impossibilitA© dA »ment vACrifiA©e par les services acadA©miques
de maintien en formation continue et notamment en cas de suppression du poste

en formation continue, IA€™agent ne participera qQUaAE™A la phase intra-acadA©mique.

- Les conseillers principaux da€™A®©ducation, les conseillers

da€™orientation psychologues demandant A muter A Mayotte ne doivent pas formuler

ce vA"u lors de la saisie des vA"ux A Ia€™inter mais se conformer aux dispositions

de la note de service spA©cifique nAA°2013-169 du 28 octobre 2013 publiA©e dans ce mA2me
BOEN.

- Les fonctionnaires de catA©gorie A dA©tachA©s dans un corps

da€™enseignants du second degrA© ou de personnels da€™A©ducation et da€™orientation ne
peuvent pas participer au mouvement interacadA©mique avant leur intA©gration dans

le corps considAGrA®.

11.2.2 Dispositions gA©nACrales de traitement

1.2.2.a) VA"ux

Le nombre de vA"ux possibles est fixA© A trente et un. Ces vA"ux

ne peuvent porter que sur des acadA©mies ou sur le vice-rectorat de Mayotte. Les
agents titulaires ne doivent pas formuler de vA"u correspondant A leur acadA©mie
da€™affectation actuelle. Si un tel vA"u est formulA®, il sera, ainsi que les

suivants, automatiquement supprimA®©, A 1a€™exception des agents actuellement en
poste A Mayotte (cf annexe VI).

Pour les personnels dA©tachA©s ou affectA©s en collectivitA©
da€™outre-mer, les vA"ux formulA©s aprA’s la€™acadA©mie da€™origine seront supprimA©s.
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Les demandes tardives de participation au mouvement, dd&€™annulation

et de modifications de demande sont examinA©es dans les conditions et uniquement
pour les cas dA®finis A la€™article 3 de I&€™arrA2tA© relatif aux dates et modalitA©s
de dA©pA’t des demandes de premiAre affectation, de mutation et de rA@intAG©gration
pour la rentrA©e 2014. Aucune demande tardive ne pourra A2tre prise en compte si
elle est formulA©e aprA’s le jeudi 20 fAGvrier 2014, le cachet de la poste faisant

foi.

Les personnels devant impA©rativement obtenir une affectation

A la rentrA©e scolaire (stagiaires non ex-titulaires, personnels affectA©s A

titre provisoire auprA’s da€™un recteur, personnels dA©tachA®s, affectA©s A Wallis-et-Futuna,
mis A la disposition de la PolynA®©sie franA8aise ou de la Nouvelle CalA©donie na€™ayant

pas da€™acadA©mie da€™origine) sont invitA©s A formuler un nombre suffisant de vA"ux
pour A©viter que leur demande na€™aboutisse A une affectation sur un vA"u

da€™acadA©mie non souhaitA® (traitement en extension de vA"u).

Les personnels actuellement en poste sur Mayotte ou
souhaitant y Adtre affectA©s suivront la procA©dure dA©crite dans Ia€™annexe VI.

Les personnels dA©tachA©s, affectA©s A Wallis-et-Futuna, mis A

la disposition de la PolynA®©sie franAgaise ou de la Nouvelle CalA©donie,

souhaitant Adtre nommA®©s dans une autre acadA©mie que leur ancienne acadA©mie
da€™affectation A titre dA®finitif, devront exprimer leurs vA"ux par ordre de
prA©fA@rence : dans IA€™hypothA se 0Al ces VA"ux ne seront pas satisfaits, leur
demande sera traitA©e en extension, sauf s&€™ils ont mentionnA®© leur acadA©mie
dag€™origine en dernier vA"u, qua€™ils obtiendront en dernier ressort (cf. paragraphe
11.2.3.b).

Pour les candidatures des personnels qui participent au
mouvement interacadA©mique en vue da€™une rA@intA©gration conditionnelle, les vA"ux
formulA©s seront examinA©s en fonction des nA©cessitA©s de service.

Il est vivement conseillA© aux agents sollicitant une
premiA're affectation dans un DOM ou A Mayotte de formuler au moins un vA"u pour
une acadA©mie mA®tropolitaine.

En cas de demandes A la fois au mouvement interacadA©mique et
pour une affectation dans un poste spA®©cifique, cette derniA’re est prioritaire.

11.2.2.b) Cas particuliers

- Les participants au mouvement affectA©s actuellement A Wallis

et Futuna, mis A disposition de la PolynA©sie franAS8aise, ainsi que les

conseillers principaux da€™A®©ducation et les conseillers da€™orientation psychologues,
actuellement affectA©s A Mayotte ou mis A disposition de la Nouvelle-CalA©donie,
relA"vent de la compA®©tence de I&€™administration centrale (DGRH/B2-4) quant au
traitement de leur demande.
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- Les participants au mouvement affectA©s en Andorre relA"vent
de la€™acadA©mie de Montpellier et ceux des A©coles europA©ennes de 1a€™acadA©mie de
Strasbourg.

- Les participants au mouvement affectA©s A Saint-Pierre-et-Miquelon
relA"vent de 1a€™acadA©mie de Caen.

- Pour les agents en prolongation de stage, deux cas sont A
distinguer :

. les agents stagiaires qui nA€™auront pu Adtre A©valuA©s avant la

fin de lA€™annA©e scolaire (congA©s maladie, maternitA©, etc.) recevront une annulation
de leur affectation aux mouvements inter et intra-acadA©miques. lIs seront

affectA©s A titre provisoire dans la€™acadA©mie oAl ils avaient commencA®© leur stage
et devront lA€™annA®e suivante participer de nouveau aux mouvements inter et
intra-acadA©miques ;

. les agents stagiaires qui auront AOtA© A©valuA©s positivement

avant la fin de l1a€™annA®©e scolaire termineront leur stage dans Ia€™acadA©mie obtenue
au mouvement interacadA©mique et sur le poste obtenu au mouvement
intra-acadA©mique et seront titularisA©s au cours de lA€™annACe.

- Il est rappelA© aux candidats A une affectation en DOM que la

premiAre affectation en qualitA© de titulaire entraA®nant un changement de

rAGsidence de la mA©tropole vers un DOM, da€™un DOM vers la mA©tropole ou dA€™un DOM
vers un autre DOM, na€™ouvre droit A remboursement des frais de changement de

rA©sidence que si elle rA©pond aux conditions arrA2tA©es A 1a€™article 19 du dA©cret
nAA°89-271 modifiA® du 12 avril 1989.

Les personnels enseignants ayant la qualitA© de sportif de
haut niveau :

- Les enseignants qui assurent un service tout en se
consacrant au sport de haut niveau peuvent Adtre affectA©s A titre provisoire
dans la€™acadA®©mie oAt ils ont leur intA©rA2t sportif. Pour cela, ils doivent :

figurer sur la liste des sportifs de haut niveau, arrA2tA©e

par la ministre des sports, de la jeunesse, de I1&€™A©ducation populaire et de la
vie associative. Cette inscription ne peut, A elle seule, justifier

|&€™application de cette disposition ;

.dans le cadre du suivi de leur carriA're de sportif de haut

niveau, constituer un dossier pour la direction des sports, qui AGtablira et

transmettra au bureau DGRH/B2-2 une attestation prA©cisant notamment les
obligations sportives de Ia€™enseignant : centre da€™entraA®nement, appartenance
A un club, prA©paration et sA©lection aux compActitions internationalesa€! ;
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.pour la premiA’re demande, prA©senter un dossier da€ ™affectation
pour la seule acadA©mie oAt ils ont leur intA©rAat sportif.

LaE™affectation A titre provisoire sera prononcA©e aprA’s examen

par la formation paritaire mixte compA®©tente tant que Ia€™enseignant remplira les
conditions prA©citAGes. DA’s que I&€™enseignant sportif de haut niveau souhaitera
recevoir une affectation A titre dACfinitif, au plus tard A la fin de la

derniAre annA©e da€™inscription, il devra prA©senter une demande de mutation au
mouvement interacadA©mique. Son barA'me sera calculA© selon les rA"gles en vigueur
et majorA© selon les modalitA©s prA©vues A I[a€™annexe |.

1.2.3 RA"gles da€™affectation

Les affectations tiennent compte de la situation personnelle
et professionnelle des agents et sont prononcA®©es dans la limite des capacitA©s
da€™accueil ouvertes pour chaque acadA©mie par discipline de mouvement.

1.2.3.a) Agents dont le conjoint est nommA®© dans un des
emplois supA@rieurs pour lesquels la nomination est laissA©e A la dA©cision du
gouvernement ou dans un emploi fonctionnel

Sont concernA®©s les agents dont le conjoint est nommA®© dans un

emploi de secrAGtaire gAOnA©ral da€™acadA©mie, de directeur acadA©mique des services
de la€™A©ducation nationale, de directeur acadA©mique des services de 1A€™A©ducation
nationale adjoint, da€™inspecteur da€™acadA©mie, inspecteur pA©dagogique rA©gional,
da€™inspecteur de 1a€™A©ducation nationale, da€ ™administrateur de 1a€™A©ducation
nationale, de secrA®taire gA©nAGral da€™AGtablissement public da€™enseignement
supAcrieur, de chef de service rA©gional ou dA©partemental ou dans un emploi de

direction da€™A®tablissement da€™enseignement ou de formation.

Sont A©galement concernA®©s les agents dont le conjoint est

candidat A IaA€™un de ces emplois, A la condition que cette candidature soit

suivie da&€™une nomination dans 1&€™emploi, ainsi que les agents dont le conjoint,
fonctionnaire de 1a€™A%otat, est affectA© dans un service da€™administration centrale
ou un AGtablissement public qui fait lA€™objet d&€™une dAG©cision gouvernementale de
dA©centralisation ou de dA®localisation.

Dans Ia€™hypothA se oAt A€ ™intA©ressA© ne peut obtenir sa mutation

dans le cadre du mouvement, il pourra nA©anmoins Adtre procA©dA© A sa nomination A
titre provisoire dans la€™acadA©mie oAt le conjoint exerce ses fonctions. La demande
sera formulA©e au plus tard le 31 aoA »t 2014.

1.2.3.b) ProcA©dure da€™extension des vA"ux

Si Ia€™intAGressA®© doit impA©rativement recevoir une affectation

A la rentrA©e et SAE€™il ne peut avoir satisfaction pour IA€™un des vA"ux qua€™il a
formulA©s, sa demande est traitA©e selon la procA©dure dite da€™extension des vA"ux,
en examinant successivement les acadA©mies selon un ordre dA©fini nationalement
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(cf. annexe Ill) et repris dans SIAM I-Prof.

Il est conseillA© dans ce cas de procA©der au classement du

maximum da€™acadA©mies. LAE™extension sA€™effectue A partir du premier vA"u formulA© par
la€™intACressA© et avec le barA 'me le moins A©levA© attachA© A 14€™un des vA"ux. Le barA'me
le moins AGlevA® retenu, quel que soit le nombre de vA"ux formulA©s, ne comporte

aucune bonification attachA©e A un vA"u spA@cifique. || comporte donc les points

liA©s A 1a€™A©chelon, A la€™anciennetA© de poste et A©ventuellement aux bonifications

relevant de I1&€™article 60 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984.

1.3 Postes spAGcifiques

La prise en considA©ration de la spAG©cificitA© de certains postes

et de situations professionnelles particuliA res conduit A traiter des

affectations en dehors du barA'me. Il s&€™agit des affectations prononcA©es sur
postes spACcifiques qui exigent une adA©quation AGtroite entre le poste et la
personne et qui contribuent A assurer une gestion plus qualitative en termes de
parcours professionnel.

Le traitement des postes spACcifiques est prA©cisA© en annexe
1.

Les recteurs et le vice-recteur AG©tabliront la liste des

postes vacants en veillant tout particuliA‘ rement A dA©crire trA”s prA©cisA©ment le
profil des postes concernA®©s. lIs transmettront cette liste A lA€™administration
centrale le 12 novembre 2013.

La procA©dure de candidature est dA©@matACrialisA©e. Les

candidats, qua€™ils soient stagiaires ou titulaires, consultent les postes, saisissent
leurs vA"ux et constituent leur dossier via I-Prof. A€ |a€™exception des demandes
tardives pour les motifs dA©finis A Ia€™article 3 de IaA€™arrA2tA© relatif aux dates et
modalitA©s de dA©pA’t des demandes de premiAre affectation, de mutation et de
rA©intA©gration pour la rentrA©e 2014, seules les candidatures formulA©es sur SIAM
I-Prof sont recevables.

Les candidatures sont AGtudiA©es par la€™inspection gA©nA®©rale qui

les soumet A la direction gA©nA®rale des ressources humaines et les dA©cisions
da€™affectation sont prises aprA’s avis des instances paritaires nationales. Les
recteurs et le vice-recteur procA dent ensuite A 1a€™affectation dans
la€™Aotablissement aprA’s information des instances paritaires acadA©miques.

Il est nA©@anmoins rappelA© que les dAC©cisions da€™affectation des
professeurs de chaires supA®©rieures relA"vent de la compA©tence ministACrielle.

Pour sAClectionner les enseignants, Ia€™inspection gA©nACrale
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sa€™appuie, outre le dossier AGtabli par le candidat (via I-Prof), sur les avis du

chef da€™AGtablissement actuel du candidat, du chef da€™AGtablissement da€™accueil, de
IA€™IA-IPR (ou IEN-ET) et du recteur ou vice-recteur de Ia€™acadA©mie actuelle du
candidat.

Les chefs da€™AGtablissement da€™accueil sont AGtroitement associA©s

A cette sA©lection. Il est donc vivement conseillA© aux candidats de prendre

la€™attache des chefs da€™Aotablissement sollicitA©s pour un entretien et de leur

transmettre un exemplaire de leur dossier de candidature. Les chefs

dag™Aotablissement da€™accueil communiqueront ensuite A I1&€™inspection gA©nACrale, par
Aocrit et sous le couvert de leur recteur, avant le 14 dA©cembre 2013, leur

apprA®©ciation des candidatures reA8ues.

Quand un candidat retenu sur un poste spA®©cifique national a
A©galement formulA© une demande de participation au mouvement interacadA©mique,
celle-ci est annulA©e.

Les personnels retenus sur un poste spA©cifique national ne
participent pas au mouvement intra-acadA©mique.

Les conseillers principaux da€™A©ducation et les conseillers

da€™orientation psychologues, actuellement affectA©s A Mayotte ou mis A

disposition de la Nouvelle-CalA©donie, les enseignants dA©tachA©s A Ia€™AGtranger ou actuellement
affectA©s A Wallis-et-Futuna, ou mis A disposition de la PolynAG©sie franA8aise

doivent obligatoirement formuler leur demande sur imprimA®© papier tA©IA©chargeable

sur le site http://www.education.gouv.fr, dans la rubrique A« SA&E™inscrire A », QUAE™ils

transmettront A lJA€™administration centrale (DGRH B2-4). Aucun accusA®© de

rA©ception ne sera envoyA®.

1.4 Mouvement interacadA©mique des P.E.G.C.

Ce mouvement sa€™effectue en relation avec le mouvement interacadA©mique

des personnels da€™enseignement, da€™A®©ducation et da€™orientation du second degrA®©. Le
dA©roulement des opA@rations, le barA'me et le calendrier de gestion sont fixA©s en

annexe IV.

1.5 RA®sultats des mouvements interacadA©miques

Les personnels seront informA®©s de leur situation au regard
de leur demande de mutation.

Au fur et A mesure de la tenue des C.A.P.N. et F.P.M.N., les
dACcisions da€™affectation seront communiquA©es aux intA@ressA©s par Ia€™administration
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et publiA©es sur I-Prof.

Il - Phase intra-acadA©mique

1.1 Principes gA©nA©raux

La phase intra-acadA©mique comprend le mouvement
intra-acadA©mique des personnels des corps nationaux da€™enseignement, da€™A©ducation
et da€™orientation du second degrA®©, et le mouvement intra-acadA©mique des P.E.G.C.

Les recteurs et le vice-recteur ont reA§u dA©IAG©gation de

pouvoirs du ministre pour procA©der aux premiAres et nouvelles affectations des
personnels nommA®©s dans leur acadA©mie ou vice-rectorat. Le mouvement
intra-acadA©mique relA"ve donc de leur compA®©tence et ils en AClaborent les rA"gles
en se fondant sur les orientations de la prA©sente note de service, notamment en
garantissant une majoration significative aux prioritA©s IA©gales et

rA©glementaires de mutation. Ainsi, aucun A©IA©ment de barA 'me ne peut avoir une
valeur supAGrieure A celles confA©rA©es au titre de la rA@affectation suite A
mesure de carte scolaire ou retour de congA®© parental, du rapprochement de
conjoints, du handicap ou de |1&€™exercice de fonctions dans les quartiers urbains
0A! se posent des problA'mes sociaux et de sA©curitA© particuliA rement difficiles.

La note de service acadA©mique traduit leur politique en

matiAre da€™affectation des personnels. A€ cette occasion, les recteurs et le vice-recteur
ouvrent une concertation avec les organisations professionnelles prA©sentes dans

les instances paritaires. Cette concertation sG€™inscrit dans le cadre du

fonctionnement des commissions administratives paritaires rA©gies par les

dispositions du dA©cret nAA°82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions
administratives paritaires et par la circulaire da€™application du 23 avril 1999.

Comme lors de la phase interacad A©mique, les agents seront

accompagnA®©s et conseillA©s par des cellules acadA©miques dA©diACes A cette
opA®ration importante qui assureront le mA2me rA’le que celui du service ministACriel
ouvert pendant la phase interacadA©mique. Les candidats A une mutation
intra-acadA©mique recevront des conseils personnalisA©s et la communication du
rA©sultat de leur demande de mutation dans les dA®lais les plus courts. lls

disposeront A©galement de tous les renseignements nA©cessaires au bon dAG©roulement
de leur dA©marche sur le site acadA©mique au travers des pages dA©diA©es sur I-Prof
et de la messagerie associACe.

l11.1.1 Politique acadA©mique de gestion qualitative des postes
et des affectations

l11.1.1.a) Mouvement spA©cifique intra-acadA©mique

En complA©ment du traitement national des candidatures A
certains postes spA®©cifiques, les recteurs et le vice-recteur dA©finissent une
carte des postes requA©rant certaines compA©tences ou comportant des exigences
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particuliA'res. Cette carte est prA©sentA©e A 1a€™avis du comitA© technique
acadA©mique.

Les affectations sur ces postes procA dent dA€™une bonne

adA©quation entre les exigences de ceux-ci et les capacitA©s des candidats. CA€™est
pourquoi elles font IA€™objet dA€™une gestion spA©cifique de sAGlection de

candidatures et d&€™un traitement particulier des demandes (appel A candidatures,

entretien, avis des chefs da€™A®tablissement et des corps da€™inspection) avant
la€™examen en formation paritaire. Ces affectations sont donc effectuA©es indA©pendamment
des critA'res de classement barAOmMAGs.

l11.1.1.b) Affectation A caractA're prioritaire justifiant
une valorisation (A.P.V.)

Dans chaque acadA©mie, afin de couvrir le plus complA“tement possible
I&€™ensemble des postes y compris les moins attractifs, certains postes ou
services doivent revAdtir un caractA're prioritaire pour faciliter leur prise en

charge effective et continue par des personnels titulaires, intA©grA©s A des
A©quipes pA©dagogiques stables. A£ cette fin, le dispositif de |a€™affectation A
caractA're prioritaire justifiant une valorisation (A.P.V.) reconnaA®t le

caractA're prioritaire de certaines affectations et permet aux recteurs de

valoriser, dans le cadre de la mobilitA©, le parcours professionnel des enseignants
qui se seront investis durablement dans ces affectations.

La valorisation retenue au mouvement intra-acadA©mique est

dAcfinie par les recteurs et le vice-recteur dans le cadre de la circulaire

acadA©mique. Les conditions de durA©e da€™affectation en vue de leur valorisation
acadA©mique sont celles fixA©es pour le mouvement interacadA©mique dans IA€™annexe |
de la prA©sente note de service, A savoir : 5 et 8 ans.

Les recteurs et le vice-recteur peuvent favoriser ou

rA©server laA€™accA’s A une A.P.V. A un candidat A la mutation qui en aurait exprimA©
le vA"u prA@cis. lls peuvent A©galement subordonner la nomination dans certaines A.P.V.
A un avis des corps da€™inspection ou le cas A©chA©ant du chef da€™AGtablissement.

Le caractA're prioritaire de telles affectations peut

toutefois conduire A les prononcer A 1&€™endroit de personnels qui ne les

auraient pas sollicitA©es prA©cisA©ment dans leurs vVA"ux. Ces affectations peuvent
ainsi rA©sulter de la mise en A"uvre de la procA©dure da€™extension des vA"ux qui
sé&€™applique aux agents devant obligatoirement recevoir une affectation

dAofinitive dans le cadre du mouvement.

Dans le cas oAt une A©volution de la liste des A.P.V. entraA®ne

une sortie anticipA©e du dispositif, les titulaires da€™une A.P.V. naA€™ayant pu
accomplir les 5 ou 8 annA©es requises bA©nAGficieront, pour le seul mouvement en
prA©paration, de bonifications forfaitaires compensatoires dAG©terminA©es par les
recteurs sur la base des bonifications prA©vues pour chacun des deux cycles. De

la mA2me maniA're, le traitement des personnels sortant du dispositif A.P.V. A la
suite da€™une mesure de carte scolaire devra Adtre A©quitable.
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Un rA©gime acadA©mique de bonification unique doit sA€™appliquer

aux agents A« entrants A » dans une acadA©mie A 14€™issue des mouvements interacadA©miques
et prA©cA©demment bA©nAGficiaires da€™une A.P.V., da€™une part et aux personnels dAGjA

en fonction dans I1a€™acadA©mie relevant du mA2me dispositif, dA€™autre part.

l1.1.1.c) Politique acadA©mique de stabilisation des
titulaires sur zone de remplacement

ConformA©ment aux principes dA©finis au paragraphe 1.3.4 b de

la prA©sente note de service, les recteurs et le vice-recteur mettent en A"uvre une
politique acadA©mique de stabilisation sur poste fixe en AGtablissement des
titulaires sur zone de remplacement.

Dans le cadre de cette politique, les personnels affectA©s

dans des fonctions de remplacement peuvent bA©nA®ficier de bonifications portant
sur tous les types de vA"ux permettant une stabilisation sur poste fixe en
Actablissement. Les recteurs et le vice-recteur arrAdtent les types de vA"ux et
bonifications qui s&€™Yy rattachent.

Les agents concernA©s qui auront obtenu une mutation sur un

vA"u bonifiA© bA©nAdficieront, A la€™issue da€™un cycle de stabilitA© de cing ans dans

la€™ AGtablissement, dA€™une bonification de 100 points valable pour la phase interacadA©mique,
non cumulable avec Ia€™attribution da€™une bonification rattachA©e au dispositif de

[AE™A.P.V.

l11.1.1.d) Politique acadA©mique de valorisation de la
diversitA© du parcours professionnel

Le classement des demandes de mutation des enseignants qui

ont accompli des efforts de mobilitA© disciplinaire ou fonctionnelle

(participation A un enseignement diffA©rent de leur spA©cialitA©, professeur de
lycA©e professionnel affectA© en collA ge, enseignement au sein de structures
expA©rimentales ou A la€™AcGtranger, etc.) sera valorisA© au plan acadA©mique.

l1.1.1.e) Affectation des agrA©gA®©s en lycA©e

Les professeurs agrA©gA©s assurent leur service dans les

classes prA©paratoires aux grandes A©coles, dans les classes de lycA©es, dans des
Actablissements de formation et, exceptionnellement, dans les classes de collA ge.

Pour cela, les recteurs dA®finiront des bonifications significatives pour

affecter les professeurs agrA©gA©s en lycA©es dans le cadre du mouvement intra-acadA©mique.

l11.1.1.f) Affectation liA©e A la situation individuelle des
agents

A€ 1a€™issue des opA©rations du mouvement intra-acadA©mique, les
recteurs et le vice-recteur porteront une attention particuliAre A toutes les

Copyright © ASSETEC Page 26/29


http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article589

els enseignants du second degrA© : rA"gles et procA©dures du mouvement national A gestion dA©con

situations humaines qui Ia€™exigent. AprA’s un examen individuel de la situation
de ces agents et aprA’s comparaison de leurs dossiers, dans le respect des
prioritA©s IA©gales de mutation, il pourra A2tre procA©dA®© A des affectations dans
la€™intA©rAat du service et des personnes.

l11.1.2 ModalitA©s de mise en A"uvre des rA gles acadA©miques du
mouvement

Les recteurs et le vice-recteur fixent le calendrier et
la€™organisation des opA®@rations de la phase intra-acadA©mique en tenant compte de
la€™ensemble des opA®©rations du mouvement national A gestion dA©concentrACe.

Une circulaire acadA©mique prACcise les modalitA©s retenues

pour la saisie (dA®lais, nombre de vA"ux, etc.), la transmission (dA®©lais, piA ces
justificatives, etc.) et le traitement des demandes des candidats au mouvement
intra-acadA©mique. Elle indique notamment les procA©dures relatives A la
consultation et au contrA’le des barA 'mes. Elle mentionne A©galement les modalitA©s
de traitement des candidats A A©galitA© de barA'me qui pourront A2tre dA©partagA©s
dans |l&€™ordre suivant : mesures de carte scolaire, situation familiale, situation

des personnels handicapA®©s.

111.2 Participants

Participent au mouvement intra-acadA©mique des personnels des
corps nationaux da€™enseignement, d&€™A®©ducation et da€™orientation du second degrA© :

- obligatoirement, les personnels titulaires ou stagiaires

(devant Adtre titularisA©s A la rentrA©e scolaire), nommA®©s dans |a€™acadA©mie A la
suite de la phase interacadA©mique du mouvement, A |a€™exception des agents qui
ont AGtA® retenus pour les postes spACcifiques ;

- obligatoirement, les personnels faisant IAZ€™objet d&€™une mesure
de carte scolaire pour lA€™annA©e en cours ;

- obligatoirement, les stagiaires prA©cA©demment titulaires da&€™un
corps de personnels enseignants du premier degrA© ou du second degrA®©,
da€™A®©ducation et da€™orientation ne pouvant pas A2tre maintenus sur leur poste ;

- les titulaires de 1a€™acadA©mie souhaitant changer
da€™affectation dans la€™acadA©mie ;

- les titulaires gA©rA©s par Ia€™acadA©mie et souhaitant rAGintAGgrer

aprA’s une disponibilitA®, aprA’s un congA®© avec libACration de poste, aprA’s une
affectation dans un poste adaptA© (P.A.C.D. ou P.A.L.D.), dans Ia&€™enseignement
supACrieur, dans un centre da€™information ou da€™orientation spA©cialisA© ou en
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qualitA© de conseiller pA©dagogique dA©partemental pour IA€™E.P.S. Les fonctionnaires
stagiaires qui ont AOtA© affectA©s en qualitA© de titulaire dans une acadA©mie au ler septembre
et placA©s, A cette mA2me date et par cette mA2me acadA©mie, en disponibilitA© ou

congA®s divers auront la possibilitA© de ne participer qua€™au mouvement

intra-acadA©mique de cette acadA©mie ;

- les personnels gA©rA©s hors acadA©mie (dAG©tachement, affectation
en COM) ou mis A disposition, sollicitant un poste dans leur ancienne acadA©mie.

[11.3 Mouvement intra-acadA©mique des P.E.G.C.

Il est traitA© selon les modalitA©s de la note de service nAA°

97-228 du 19 novembre 1997 publiA©e au B.O.E.N. nAA°8 du 20 novembre 1997. II
sa€™effectue antA©rieurement au mouvement intra-acadA©mique des personnels des
corps nationaux du second degrA©.

1.4 RA©sultats du mouvement intra-acadA©mique

Dans un souci de bonne information, les personnels seront

informA®©s de leur situation au regard des opA©rations du mouvement. A€ IA€™issue des
travaux des CAPA et F.P.M.A. relatives au mouvement, les dA©cisions

dag™affectation et de mutation seront communiquA©es aux intA©ressA©s par
la€™administration et publiA©es sur I-Prof.

Pour le ministre de I&€™A®©ducation nationale

et par dA©IA©gation,

La directrice gA©nACrale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe |

CritA’res de classement des demandes pour le mouvement interacadA©migue

Annexe I

ModalitA©s de traitement des postes spA©cifiques

Annexe Il
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Ordre da€™examen des voeux pour la procA©dure da€ ™extension dans la phase interacadA©mique

Annexe |V

Descriptif des opA®©rations du mouvement interacadA©mique des P.E.G.C.

Annexe V

Situation des personnels dA©tachA©s ou candidats A un dA©tachement

Annexe VI

Affectations A Mayotte

Annexe VI

Situation des enseignants de S.1.1.
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